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ARTICLE 12

Compléter l'alinéa 30 par les mots :

« en cohérence avec les objectifs nationaux en matière de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre, d’efficacité énergétique et de production d’énergie renouvelable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comme pour les autres plan climat-énergie des métropoles, il semble nécessaire que le plan établit 
par la métropole du Grand Paris soit cohérent avec les objectifs nationaux en matière de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, d’efficacité énergétique et de production d’énergie 
renouvelable


